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1 - DU 4 AU 25 JUIN 
La Ville de Salaise-sur-Sanne et Entre 
Bièvre et Rhône Communauté de 
communes ont accueilli l’exposition de 
l’artiste peintre Sandrot, « Faune Fragile ». 
Fascinée par le monde animal, Sandrot 
expose de grands tirages de ses peintures 
d’espèces en voie de disparition. Le 
vernissage, le 4 juin, a été suivi d’une 
conférence d’inauguration « Faune fragile 
entre art et science » tenue par Sandrot et 
Florian Kirchner, chargé de programme  
« espèces » à l’Union Internationale pour 
la Conservation de la Nature.

2 - JUIN 
L’aménagement du carrefour de la 
RD 134 et de la route de la Forge à 
Bellegarde-Poussieu est terminé.

3 - SAMEDI 11 JUIN 
Le gagnant de Fun en Bulles, le prix BD 
jeunesse du réseau ÉCuME Médiathèques 
est : « Le grimoire d’Elfie » de Audrey 
Alwett, Christophe Arleston et Mini 
Ludvin. 347 jeunes ont participé et voté 
pour leur BD préférée lors du grand final 
organisé à Sonnay !

4 - MERCREDI 15 ET JEUDI 16 JUIN 
Journées portes ouvertes au 
Conservatoire 6/4, un conservatoire sur 
mesure ! Musique, danse, théâtre, arts 
plastiques sont proposés sur les sites de 
Beaurepaire, Jarcieu, Roussillon, Saint-
Clair-du-Rhône et Saint-Maurice-l’Exil.

5 - JEUDI 16 JUIN 
Signature des partenariats économiques 
avec la Chambre d’Agriculture de l’Isère, 
la CCI Nord Isère et la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat Auvergne-Rhône-
Alpes. En 2022, 150 000 € seront dédiés à 
l’accompagnement des 6 000 entreprises 
d’Entre Bièvre et Rhône grâce aux actions 
menées en lien avec les 3 chambres 
consulaires.

La culture sera mise à l’honneur cet automne avec les Rencontres du Cinéma de 
Beaurepaire. En effet, les élus ont décidé de maintenir le festival et ce malgré les 
travaux d’envergure de « l’Oron ». Cette édition inédite par son lieu de diffusion, la 
salle du Rocher, bénéficiera d’une programmation de qualité qui vous réservera bien 
des surprises ! Rendez-vous du 9 au 16 octobre pour une semaine exceptionnelle de 
projections et de rencontres.

Le service aux habitants est renforcé avec le développement du partenariat avec les bus 
France Services. Les permanences proposées jusque-là uniquement sur les communes 
du Péage-de-Roussillon et Roussillon, sont depuis cet été accessibles sur l’ensemble du 
territoire. Ces bus offrent la possibilité aux habitants d’EBER d’obtenir une aide dans 
leurs démarches administratives et numériques du quotidien (CAF, Sécurité sociale, 
Impôts…). Retrouvez l’ensemble des informations pratiques en page Brèves (p.18). 

Sur un registre plus grave mais tout aussi important, EBER s’engage dans la lutte contre 
les violences intrafamiliales. Force est de constater que ces situations, parfois fatales, 
peuvent toucher tout le monde sans exception et sans crier gare. La Communauté de 
communes travaille avec un réseau de partenaires professionnels. Une collaboration 
précieuse et nécessaire qui donne aux élus une possibilité d’agir en cas de besoin. Ce 
réseau étant fonctionnel, débute alors un souhait fort de conscientiser la population. 
EBER organisera sur ce thème une semaine de sensibilisation en direction des habitants 
du territoire avec un objectif simple : informer et prévenir afin de permettre à chacun de 
savoir comment agir, qu’il soit témoin ou lui-même victime.

Bonne rentrée et bonne lecture !

Sylvie Dezarnaud,
Présidente d’Entre Bièvre et Rhône Communauté de communes
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La réouverture du centre aquatique Aqualône en suspens.
Le lundi 5 septembre dernier, la société Vert Marine, en charge de la gestion 
d'Aqualône dans le cadre d'un contrat de délégation de service public, 
avait annoncé sa décision unilatérale et brutale de fermer sur le champ une 
trentaine de piscines en France, dont Aqualône, en raison de la hausse sans 
précédent des coûts de l'énergie.

En ce vendredi 16 septembre, date à laquelle ce numéro est imprimé, 
les portes d'Aqualône restent closes. Malgré plusieurs échanges entre 
Vert Marine et les fournisseurs d'énergies, aucune solution favorable 
n'a pu être apportée. La réouverture du site n'est donc toujours pas 
programmée à ce jour.

Sans relâche, la collectivité poursuit la recherche de solutions alternatives, 
sans exclure, si cela est nécessaire, l'engagement de toute procédure, 
y compris de nature juridictionnelle, afin de contraindre le prestataire 
à respecter les termes du contrat s’agissant notamment d’assurer la 
continuité du service public. Cette situation que nous subissons doit 
déboucher sur une issue favorable, je m'y engage. La Communauté de 
communes communique régulièrement sur les avancées de ce dossier via 
le site internet : entre-bievreetrhone.fr 

Merci de votre compréhension. 

édito
Une rentrée avec de nombreux 
objectifs pour Entre Bièvre et 
Rhône.

Le mois d’octobre annonce le 
changement des consignes de 
tri sélectif pour une partie du 
territoire. En effet, depuis le 1er 
octobre 2022, tous les emballages 
et tous les papiers se trient. 
Ces consignes déjà suivies 
sur la moitié Est du territoire, 
s’appliquent désormais à toutes 
les communes d’EBER. Vous 
découvrirez le sujet en détail 
dans les pages « développement 
durable » de ce numéro (p.10/11). ©
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6 -  JEUDI 16 JUIN
La dernière rencontre du réseau des entreprises Entre 
Bièvre et Rhône a eu lieu au Prieuré de Salaise-sur-
Sanne. Une quarantaine d’entrepreneurs du territoire a 
pu échanger et se questionner sur les enjeux de demain. 

7 - MARDI 28 JUIN
Inauguration du poste de refoulement de Saint-
Maurice-l’Exil, visant à raccorder les eaux usées de 
l’ancien ouvrage d’épuration vers la station des Blâches 
au Péage-de-Roussillon. 

8 - MERCREDI 29 JUIN 
Le Conservatoire 6/4 accueille la Compagnie Stylistik 
en résidence. Dans le cadre du « Styl’Challenge », défi 
chorégraphique lancé par Stylistik, un flash mob* a été 
organisé lors de l’inauguration du nouveau graffiti du 
City Park des Ayencins.
* Rassemblement de danseurs 

9 - ÉTÉ 2022 
La saison touristique 2022 a été riche d’expériences à 
vivre. L’office de tourisme a concocté un programme 
adapté à toutes les envies de loisirs : Escapades Entre 
Terre et Ô, balades en vélo à assistance électrique, 
sorties découvertes des patrimoines… 

10 - SAMEDI 3 SEPTEMBRE 
Spectacle « Voix dansée » présenté à Montseveroux par 
la Compagnie Stylistik, en partenariat avec l’office de 
tourisme Entre Bièvre et Rhône.

11 - SEPTEMBRE 
Requalification de la Rue Nationale aux Roches-de-
Condrieu et de la RD4 à Saint-Clair-du-Rhône. Les 
travaux portent notamment sur la réalisation de 
dispositifs de sécurité, l’aménagement de modes doux, 
la gestion des eaux pluviales… 
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actualités

Les enjeux liés au logement sont d’importance et englobent des questions liées à la qualité de vie, la transition 
énergétique, la disponibilité et le coût du foncier, la mobilité… La Communauté de communes Entre Bièvre et 
Rhône agit à plusieurs niveaux en la matière. L’objectif : permettre à chacun d’accéder à un logement adapté.

Logement : agir et 
anticiper les besoins

actualités

Les besoins et attentes des habitants en matière de logement 
sont variés et ils évoluent tout au long de la vie. « Les habitants 
recherchent plus qu’un logement, indique Christelle Grangeot, 
Vice-présidente d’Entre Bièvre et Rhône en charge du logement 
et des gens du voyage. Ils sont vigilants à l’environnement et à la 
qualité de vie : du rural pour certains, un cadre de vie plus urbain 
pour d’autres, des facilités en termes de transports, la proximité 
des lieux de travail, des gares, commerces, services, écoles, 
établissements de santé... ». 

En matière de logement, Entre Bièvre et Rhône agit à différents 
niveaux. Elle organise des permanences d’information destinées 
aux habitants (voir ci-contre). La Communauté de communes 
apporte aussi son aide à la production de logements sociaux sur 
l’ensemble du territoire. Elle soutient les bailleurs sociaux par le 
biais des garanties d’emprunts et participe financièrement aux 
opérations d’acquisition rénovation. 

« Cette aide financière est nouvelle, depuis le printemps 2022, 
précise Christelle Grangeot. Elle remplace la subvention qui était 
accordée précédemment pour la construction de logements sociaux 
neufs. L’objectif est clair : nous souhaitons entrer dans une logique 
de rénovation du bâti existant et d’amélioration des performances 
énergétiques. »

Soucieuse de poursuivre son état des lieux sur le parc de 
logements et de mieux connaitre les attentes des locataires 
et propriétaires, la Communauté de communes lance un 
diagnostic sur les logements privés. Là aussi, l’objectif à terme 
est de favoriser la réhabilitation du bâti existant dès que cela est 
nécessaire, en accompagnant les propriétaires dans l’adaptation 
de leur logement en matière d’accessibilité et de rénovation 
énergétique. Le rendu de cette étude et les pistes d’actions 
concrètes sont attendus dans le courant de l’année 2023.

Chiffres clés

31 810

69,5% 

logements dont 88% de résidences principales 
sur le territoire EBER*

de propriétaires occupants et 28,7% de locataires 
(dont 9,6% de locataires dans le parc social)*

Entre Bièvre et Rhône organise et finance 
différentes permanences d’informations 
sur l’habitat en lien avec ses partenaires. 
Elles sont gratuites et ouvertes à tous les 
habitants sur rendez-vous à la Communauté 
de communes Entre Bièvre et Rhône à Saint-
Maurice-l’Exil ou bien au pôle de proximité 
de Beaurepaire. Elles apportent conseils et 
accompagnement sur :

  La rénovation énergétique  
de votre logement

Le service info énergie, animé par l’Ageden, 
apporte des conseils techniques, informations 
sur les aides financières, la nature des travaux 
à réaliser…

•  Prochaines permanences  
les jeudis 6 et 20 octobre, 
3 et 17 novembre, 1er décembre 
T. 04 76 14 00 10

  L’amélioration et l’adaptation de votre 
logement (séniors, handicap, etc)

Soliha apporte des conseils techniques, 
informations sur les aides financières, 
conditions de ressources, aides de l’ANAH pour 
les propriétaires occupants ou bailleurs privés.

•  Permanences les 2e et 4e mercredi du mois 
de 14h à 16h à Saint-Maurice-L’Exil et le 1er 
mercredi du mois de 10h à 12h à Beaurepaire 
T. 04 76 47 82 45

  Des conseils juridiques à destination des 
propriétaires et locataires

L’ADIL de l’Isère informe et conseille sur 
l’achat, la construction, la location, la vente 
d’un logement, les différents contrats, les 
conflits de voisinage…

•  Permanences le 1er mercredi de chaque mois 
de 9h à 12h à Saint-Maurice-l’Exil 
T. 04 76 53 37 30

  Vos projets de construction ou de 
rénovation

Le CAUE s’adresse aux particuliers qui 
souhaitent construire ou aménager leur 
habitation.

•  Prochaines permanences les vendredis  
7 et 21 octobre, 4 et 18 novembre,  
2 et 16 décembre 
T. 04 74 29 31 10

M’informer
grâce aux 
permanences
habitat
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  Faire ma demande de logement social
Vous pouvez réaliser vous-même votre demande de 
logement social en ligne (www.demande-logement-
social.gouv.fr) ou déposer un dossier en version 
papier chez un bailleur social ou en mairie. Toutes 
les demandes sont enregistrées sur une seule et 
même plateforme de gestion. N’hésitez pas à vous 
renseigner régulièrement auprès des bailleurs sociaux 
ou des mairies sur l’état de votre demande et pensez 
à actualiser les données concernant votre situation 
personnelle. La procédure complète et les différentes 
étapes de votre demande sont détaillées sur le site 
internet entre-bievreetrhone.fr (rubrique services et 
démarches > logement). 

 Les aires d’accueil des gens du voyage

L’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil des gens 
du voyage relèvent des compétences de l’intercommunalité. Entre 
Bièvre et Rhône compte 3 aires d’accueil de 10 emplacements chacune, 
situées sur les communes de Chanas, Sablons et Saint-Maurice-l’Exil 
(cette dernière est actuellement fermée pour travaux de remise en état). 

Afin d’harmoniser le fonctionnement de ces aires, un nouveau 
règlement et de nouveaux tarifs sont applicables depuis avril 2022.  
Plus d’informations sur le site internet : entre-bievreetrhone.fr

Christelle Grangeot,
Vice-présidente d’Entre Bièvre et Rhône  
en charge du logement et des gens du voyage

Le logement est au coeur des enjeux  
du projet de territoire
L’état des lieux réalisé dans le cadre du projet de territoire de la Communauté 
de communes indique que notre territoire ne manque pas de logements. Nos 
efforts doivent porter sur la rénovation énergétique et l’amélioration globale 
du parc existant, plus que sur la construction de logements neufs. Cela nous 
permettra de tendre vers une meilleure maitrise du foncier disponible. Nous 
devons aussi veiller à diversifier l’offre pour s’adapter au parcours résidentiel 
des habitants : il s’agit de l’évolution des besoins dans le temps en matière de 
logement. Le parcours résidentiel est un chemin semé d’embuches ! Il faudrait 
qu’à chaque moment de notre vie corresponde un logement adapté : quand la 
famille s’agrandit ou qu’au contraire les enfants quittent la maison, lors d’une 
séparation, pour faire face à un handicap, en fonction aussi de la situation 
financière du ménage... 
L’adaptation au grand âge fait aussi partie des problématiques à traiter : 
aujourd’hui, on vit de plus en plus âgé et les séniors aiment rester vivre chez 
eux. C’est pour toutes ces raisons que nous avons besoin d’un parc le plus varié 
possible, de qualité, avec des logements accessibles. Le projet de territoire 
doit nous amener à un développement équilibré et harmonieux de l’offre de 
logement sur l’ensemble de la Communauté de communes.

actualités

Immeuble situé Route de Sablons au Péage-de-Roussillon, 
qui a fait l’objet de travaux de rénovation : isolation, 

changement des menuiseries, création de balcons, 
installation d’ascenseurs. 

Réalisation Alpes Isère Habitat, 
subventionnée par EBER.

Immeuble situé aux Ayencins à Roussillon, 
qui a fait l’objet de travaux de rénovation
 énergétique avec une intervention sur 
l’isolation et le changement des 
menuiseries. Réalisation Alpes Isère 
Habitat, subventionnée par EBER.

12 nouveaux logements sociaux livrés à 
Saint-Clair-du-Rhône. Réalisation Habitat 
Dauphinois, subventionnée par EBER.

* Source INSEE, RP2019
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Ces derniers mois, l’aménagement de la zone industrialo-portuaire située à Salaise-sur-Sanne 
connaît plusieurs avancées concrètes.

vie économique

Inspira, un espace d’activités 
économiques à fort potentiel

Un pas vers la réalisation de la Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC)
« Le dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement 
Concerté est une étape significative pour permettre le 
développement d’Inspira », explique Jean-Pierre Demenus, 
son directeur. Soumis à la consultation et la participation 
du public au printemps 2022, ce document technique 
et administratif contient notamment le programme 
des équipements publics (voirie, voie ferrée, réseaux, 
parkings…) et le programme global des constructions 
prévus dans la zone ainsi qu’une version actualisée de 
l’étude d’impact rendue il y a quelques années. Le dossier 
de réalisation a été approuvé par le Comité syndical 
d’Inspira et le Conseil communautaire de la Communauté 
de communes à l’été 2022.

De nouvelles entreprises bientôt installées
Malgré les recours déposés contre le projet (voir plus bas), 
les implantations restent possibles sur une petite surface. 
Des travaux de défrichage ont lieu cet automne sur une 
parcelle en bord de Rhône pour accueillir une entreprise 
orientée exclusivement sur la multimodalité fluviale et 
ferroviaire. Un spécialiste du recyclage des chutes de sols 
souples rejoindra aussi les 23 sociétés déjà présentes 
sur la zone industrialo-portuaire. « Pour s’installer ici, les 
entreprises doivent répondre à un cahier des charges très 
strict : une activité peu polluante et peu consommatrice 
d’eau, utiliser le transport par le rail et/ou le fleuve et 
participer au développement d’une économie circulaire au 
sein de la zone », détaille Jean-Pierre Demenus. 

Continuer à travailler dans un contexte contraint
« Le développement d’INSPIRA est en suspens en raison de 
recours devant le tribunal administratif », déclare Sylvie 

Dezarnaud, présidente d’Inspira. L’un des recours déposé 
conteste la déclaration d’utilité publique (DUP) et n’a pas 
encore été jugé en première instance. L’autre recours a 
conduit à l’annulation de l’autorisation environnementale 
unique (AEU) en mai 2021. Inspira a fait appel de cette 
décision et a apporté des informations complémentaires 
au dossier. « L’aspect environnemental est réellement au 
cœur du projet Inspira, un espace industriel vertueux labellisé 
ISO 14001. Des mesures environnementales compensatoires 
sont déployées sur 80 ha en dehors du périmètre d’Inspira et 
de nombreuses surfaces resteront protégées sur le site pour 
favoriser la biodiversité. Le cahier des charges des entreprises 
impose également des mesures strictes en matière de 
construction et de protection des ressources (gestion des 
eaux pluviales, installation d’équipement photovoltaïque) », 
affirme Sylvie Dezarnaud.

vie économique

Depuis juillet 2021, Joseph Chanliaud, directeur de l’entreprise 
Ribière, spécialisée dans le gros œuvre, est à la tête d’Inspira 
Entreprises. « Être président d’une association d’entreprises pour un 
espace industriel majoritairement composé de grands groupes quand 
votre société compte 100 salariés, cela peut surprendre », sourit-il. Un 
esprit PME (Petites et Moyennes Entreprises) sur lequel il s’appuie 
pour développer l’association. Son but principal est de favoriser la 
création de synergies entre entreprises. « La zone industrialo-portuaire 
est vaste, il y a peu de place pour la convivialité. C’est pour cela 
qu’Inspira Entreprises est essentielle : créer du lien entre les acteurs 
du site », explique Joseph Chanliaud. Son objectif pour l’année 2022 : 
organiser des petits déjeuners inter-entreprises de façon trimestrielle. 
« L’occasion d’apprendre à se connaître, de découvrir nos activités 
respectives dans un cadre convivial. Ces échanges encouragent 
les collaborations entre les entreprises au sein même de la zone », 
s’enthousiasme le président de l’association. Ce type d’événements 
favorise l’une des vocations d’Inspira : l’économie circulaire. Une 
boucle vertueuse ! 

 espace-inspira.fr > Rubrique Vos services

EBER, un territoire 
fleuron de la chimie !

Le but d’Inspira Entreprises : faire du lien 

« C’est un réseau à l’échelle régionale qui vise un rayonnement 
international », explique Isabelle Tarnier, conseillère en 
formation continue au Greta Nord-Isère. La force de ce label est 
de donner de la visibilité à l’ensemble de la filière. « Il permet une 
valorisation des 120 métiers de la chimie auprès des candidats, 
l’offre de formation associée s’inscrit dans le continuum CAP à 
Bac +8 tout en répondant aux besoins de recrutement spécifiques 
des entreprises du secteur », développe Isabelle Tarnier. Site 
emblématique de la chimie sur le territoire d’Entre Bièvre et 
Rhône Communauté de communes, la plateforme du GIE-
OSIRIS devient le Lieu-Totem du campus à l’échelle de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. Une belle offre de formation innovante 
et en développement, des emplois, des logements, des activités 
culturelles et sportives... Des facteurs d’attractivité pour 
l’accueil d’étudiants et de professionnels en quête de nouvelles 
opportunités. Le territoire d’Entre Bièvre et Rhône soutient ainsi 
pleinement l’émergence du Campus et s’inscrit ainsi dans la 
réponse aux objectifs du plan France relance 2030.

Après plusieurs mois de travail partenarial entre les acteurs 
du monde de l’Éducation Nationale et celui des entreprises, 
le Campus d’Excellence des Métiers et des Qualifications de 
la Chimie Auvergne-Rhône-Alpes a vu le jour au printemps. 
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Créée à l’été 2015, Inspira Entreprises est une association de loi 1901 qui regroupe 70% des entreprises présentes 
sur la zone industrialo-portuaire. 
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■  1 ambition : être un espace industriel responsable 
qui favorise l’économie circulaire et la multimodalité 
(connexion fleuve / rail / route).

■  336 hectares d’Inspira : 
• 128 hectares aménagés pour l’implantation d’entreprises. 
• 99 hectares réservés aux espaces verts, aux équipements 
publics (réseaux, voiries, bassins d’orage, renaturation de 
la Sanne).  
• 109 hectares déjà occupés par des entreprises.

■  1 000 salariés viennent travailler quotidiennement, 
l’objectif est de doubler le nombre d’emplois.

  espace-inspira.fr

Joseph Chanliaud,
directeur de l’entreprise Ribière
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Développement durable

Simplification des consignes 
de tri : Qu’est-ce qui change ?
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Depuis le 1er octobre 2022, « Tous les emballages et les papiers se trient », dans la poubelle jaune de 
collecte sélective. La Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône, en charge de la gestion des 
déchets du territoire, passe en extension des consignes de tri. Ainsi, 100% des habitants du territoire 
peuvent trier tous leurs emballages. 

Développement durable

Entre Bièvre et Rhône CC. a répondu à l’appel à projet de l’Éco-organisme CITEO, en charge de la fin de vie des emballages et des 
papiers consommés par les ménages, permettant ainsi à la collectivité d’obtenir un soutien financier et organisationnel dans la mise 
en place des nouvelles consignes de tri. Ce changement a nécessité la recherche d’un centre de tri adapté à ces nouvelles consignes. 
C’est donc le récent centre de tri de l’agglomération de Valence, METRIPOLIS, qui est en charge du tri des déchets.

Votre nouveau geste de tri a des conséquences étonnantes !
Jusqu’alors, seuls les bouteilles et flacons en plastique pouvaient être déposés dans le bac jaune. Cette simplification du 
geste de tri va permettre aux habitants de recycler davantage. Sur le plan financier, les coûts d’incinération évités viendront 
compenser les coûts supplémentaires dûs à l’augmentation des matières triées. Sur le plan environnemental, la matière 
ainsi recyclée permettra d’économiser les ressources de la planète (eau, énergies, sols, biomasse, minerais...) en limitant leur 
extraction. Elle permettra également la diminution des transports réduisant ainsi l’empreinte carbone.

 Pourquoi les consignes de 
tri évoluent ?
Ce changement est tout d’abord 

dû à la loi anti-gaspillage (AGEC) de février 2020. 
Les enjeux sont précis : simplification du geste de 
tri, collecte de nouveaux emballages plastiques, 
développement des filières de recyclage et éco-
conception d’emballages recyclables. Nous prenons, 
à notre tour, le cap de l’extension. Mais alors 
pourquoi seulement maintenant ? Les centres de tri 
de la Région sont à présent opérationnels. De plus, 
la recherche et le développement ont permis à ces 
derniers de devenir plus performants. C’est bien tous 
ces facteurs réunis qui ont donné le feu vert à la mise 
en place de l’extension des consignes de tri avec ce 
nouveau message : tous les emballages et papiers se 
trient. C’est une évolution qui ouvre la porte à une 
économie circulaire permettant de penser une réelle 
stratégie de lutte contre le gaspillage des ressources.

2 questions à Jacques Garnier,
conseiller délégué à la gestion des déchets

La notion d’emballage ? 
La notion d’emballage est essentielle à comprendre pour trier correctement et efficacement. Est défini comme 
emballage, l’ensemble des éléments servant à présenter, conserver ou encore transporter un produit.  
Tous ces éléments sont donc triables qu’ils soient en papier, en carton, en métal ou encore en plastique. 

  À noter : Un courrier d’information, vous sera adressé la semaine du 10 octobre, directement dans votre boîte 
aux lettres. Ce courrier est accompagné d’un mémo-tri, rappelant les consignes de tri et les filières adaptées aux 
autres déchets. 

  À savoir : Vous n’avez pas reçu les informations par courrier ? Votre bac jaune est trop petit ? Vous avez des questions 
concernant l’extension des consignes de tri ?  
Contactez le service environnement au 04 74 29 31 15 - ambassadeur@entre-bievreetrhone.fr

 Quelles sont les conséquences d’un tel changement ? 
Une 1re conséquence visible, et pas des moindres : l’allègement de 
la production d’ordures ménagères vouée à l’incinération sur le site 
de TREDI à Salaise-sur-Sanne. Il est important de comprendre ce 
changement comme une évolution, les déchets passent d’une poubelle 
à l’autre, preuve que la fin de vie des déchets mute. Cette conséquence 
est plus que positive puisqu’elle va permettre la diminution des 
pollutions relatives aux activités d’incinération et une économie des 
ressources. En chiffres, cette baisse représentera d’ici 2023, près de 400 
tonnes de déchets ménagers non-incinérés sur le territoire.
La 2e conséquence de cette évolution : la prise de conscience. Cette 
simplification permet de prendre conscience des actions nécessaires 
à mener en faveur de la planète, pour nous et surtout pour les 
générations futures. Cette évolution confirme que nos choix de tri et de 
consommation font progresser l’économie circulaire que représente le 
tri sélectif. Ces gestes, aussi individuels soient-ils, servent au collectif 
comme un effet papillon. La collecte des déchets connaîtra sans doute 
d’autres transformations dans les années à venir et nous devrons être 
prêts à s’en emparer. 
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Le cinéma de Beaurepaire a fermé ses portes le 29 juin dernier, pour une durée prévisionnelle 
de 11 mois. Cette fermeture va être longue pour les amateurs du 7e art… Elle s’avère cependant 
nécessaire pour réaliser des travaux conséquents, mêlant rénovation et construction neuve, qui 
transformeront totalement le cinéma. 

Culture
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Cette 34e édition exceptionnelle se 
déroulera sur 8 jours au lieu de 4,  
à la salle du Rocher transformée en 
salle de cinéma.
Un festival au cours duquel vous pourrez 
découvrir des films de la rentrée, des 
avant-premières, des rencontres avec des 
invités, réalisateurs et comédiens. Mais 
aussi des films jeune public et des courts-
métrages amateurs et professionnels. 
Habitants et artistes se croiseront dans 
une ambiance chaleureuse et festive.  
En parallèle, des séances scolaires seront 
proposées aux élèves du territoire.

Après le désamiantage (des canalisations notamment) et 
la démolition du local de l’ancienne chaufferie, les travaux 
de gros œuvre ont pu démarrer. L’ensemble du chantier 
faisant appel à de multiples corps de métiers, un marché 
public comprenant 14 lots a été lancé. Le parking existant 
sera condamné durant les travaux, de nouvelles places de 
stationnement seront créées. Les cinéphiles devront donc 
patienter avant la réouverture, prévue à l’été 2023. 

Dans l’attente, ils profiteront d’une belle semaine dédiée 
au cinéma avec la 34e édition des Rencontres du Cinéma 
de Beaurepaire (voir page suivante).

REVERSE | SE RÊVER, seconde partie 
du projet YAAKAAR, est une création 
du chorégraphe Abdou N’gom et 
du compositeur Franck 2 Louise. 
Le spectacle explore les chemins 
empruntés au cours d’une vie, les 
migrations de nos sociétés… Mêlant 
hip-hop et danse contemporaine, c’est 
un véritable projet de rencontres, de 
partage et de transmission, au cours 
duquel les artistes invitent sur scène 
des danseurs amateurs (adultes et 
adolescents de 16 ans et plus), sans 
condition de niveau. 
Dans le cadre de sa résidence au 
Conservatoire 6/4, la Compagnie 
Stylistik propose des ateliers qui 
aboutiront sur deux représentations, 

le 15 décembre 2022 au Sémaphore à 
Roussillon et le 21 janvier 2023 (lieu à 
définir). Le chorégraphe Abdou N’gom 
accompagnera le groupe de danseurs 
amateurs dans les coulisses de la 
préparation d’un spectacle et les guidera 
dans une démarche créative et d’écriture 
chorégraphique. 

  5 ateliers et 6 répétitions auront lieu 
du 16 octobre 2022 au 20 janvier 2023, 
en week-ends et soirées avant les 
spectacles. 

Pour toute question ou inscription 
(dans la limite des places disponibles) : 
conservatoire@entre-bievreetrhone.fr ou 
04 74 29 31 18

Cinéma L’Oron :  
zoom sur les travaux en cours 

Avant travaux l’Oron en 2023

Entre Bièvre et Rhône Communauté de communes anime également régulièrement des actions de médiation et 
d’éducation à l’image : des projections-débats dans les cinémas et dans les médiathèques du réseau ÉCuME, des ateliers 
pour s’initier à la réalisation (notamment le 48H objectif court-métrage), des cinémas de plein air…
Pour en savoir plus sur les projets d’animation autour du cinéma, contactez le service Culture :  
culture@entre-bievreetrhone.fr ou 04 74 29 31 70.

Rendez-vous aux Rencontres du Cinéma
de Beaurepaire du 9 au 16 octobre

Au programme :

  Du dimanche 9 au mercredi 12 
octobre : projection des films de 
rentrée sortis fin septembre / début 
octobre.

  Du jeudi 13 au dimanche 16  
octobre : films en avant-première  
en présence d’invités.

 OCTOBRE
•  du 5 au 16 : Fête de la science, sur 

la thématique du réchauffement 
climatique. Évènements gratuits sur le 
réseau ÉCuME médiathèques. Dès 8 ans. 

•  du 9 au 16 : 34e Rencontres du Cinéma 
de Beaurepaire. 

•  du 21 au 26 : 21e Fête du cinéma 
d’animation. Projection de films 
d’animation et courts-métrages sur le 
réseau ÉCuME. Tout public. 

 NOVEMBRE
•  du 1er au 30 : Résidence de Journalisme 

Le Monde commence à ma porte #2, 
exposition-rencontre avec Laurence 
Geai, photojournaliste. Médiathèque 
ÉCuME à Saint-Maurice-l’Exil. 

•  le 4 : Le mois du film documentaire. 
Projection de films et ateliers sur le 
réseau ÉCuME médiathèques, un 
rendez-vous incontournable pour 
découvrir le monde ! Tout public. 

•  le 19 : Rembobiner par le Collectif 
Marthe, dans le cadre de la 
programmation décentralisée de la MC2. 
Théâtre, tout public dès 15 ans (1h) mis 
en scène par Marie-Ange Gagnaux et Itto 
Mehdaoui, à Pommier-de-Beaurepaire.

AGENDA

 REVERSE | SE RÊVER : 
Stylistik recherche habitants motivés pour danser !
Vous n’avez jamais dansé ? C’est le moment de vivre une expérience unique aux 
côtés des artistes de la Compagnie Stylistik !

Rendez-vous pour la soirée 
d’inauguration ! 

Projection en avant-première du film
Petaouchnok d’Édouard Deluc 

• Jeudi 13 octobre à 20h15 
• Tarif unique de 4 €

• En présence de l’équipe du film 
Pour suivre l’actualité du festival :
  #rencontrescinemabeaurepaire

ou sur le site www.entre-bievreetrhone.fr 
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cadre de vie PORTRAIT

 Témoins, victimes : des aides sont possibles sur le territoire

Violences intrafamiliales : 
tous concernés 

« J’ai découvert les plaisirs de la randonnée assez tard, lorsque j’ai pris ma retraite. Depuis, 
c’est devenu une passion, raconte Maurice Rostaing, guide accompagnateur de randonnée 
du parc régional du Pilat. J’ai beaucoup marché en montagne, puis je suis venu explorer 
davantage les sentiers de ma région. J’encadre des randonnées depuis 2004 dans le cadre de 
l’association des guides, essentiellement sur le Pilat Rhodanien et le territoire d’Entre Bièvre 
et Rhône, en lien avec l’office de tourisme. » En effet, si vous participez aux randonnées 
mensuelles de l’office de tourisme Entre Bièvre et Rhône, c’est Maurice Rostaing qui, non 
seulement vous fera explorer les chemins et paysages du territoire, mais vous fera aussi 

découvrir l’histoire, le patrimoine local, ainsi que la faune et la flore qui nous entourent. « En tant que guide, on fait partager nos 
connaissances, mais souvent aussi, on s’enrichit au contact des autres randonneurs qui sont, pour certains, férus de leur pays ! La 
randonnée, c’est un partage, s’enthousiasme Maurice Rostaing, également habitant de Ville-sous-Anjou. J’apprécie aussi beaucoup 
les rencontres, à travers les randonnées mensuelles de l’office de tourisme, avec des producteurs locaux, des artisans, des botanistes, 
des habitants passionnés… » Maurice Rostaing reconnait un attrait particulier pour le patrimoine local. Ses coups de cœur ? « Mon 
village, Ville-sous-Anjou ! J’aime aussi le Vieux Roussillon, le Prieuré de Salaise-sur-Sanne, l’ancien bourg médiéval de Revel-Tourdan, 
l’Ile de la Platière pour n’en citer que quelques-uns… La randonnée 
permet d’allier les plaisirs de la découverte à une activité sportive 
douce, conviviale et accessible à tous ! »

Changer de vie, tout recommencer, pour élever des chèvres 
à la campagne… Qui n’a pas rêvé un jour de se reconvertir 
vers une nouvelle activité professionnelle plus authentique 
et porteuse de sens ? Lise Guyonneau s’est lancée en juillet 
2020, à 29 ans. Originaire de Poitiers, Lise a débuté sa 
carrière dans l’import-export d’œuvres d’art à Paris puis à 
Genève. « J’ai eu le déclic lors d’un voyage en Mongolie. J’ai 
toujours voulu devenir fermière ! », avoue Lise. Après 9 mois 
de formation, Lise Guyonneau a repris une exploitation sur 
les hauteurs de Bellegarde-Poussieu et baptisé sa chèvrerie 
Cch&Cie, pour chèvres, chien, humain et compagnie. Une 
nouvelle vie à 100 à l’heure, pour cette amoureuse de la 
nature, rythmée par le soin des animaux, la confection 
des fromages, la vente et la valorisation des produits, la 
reproduction du cheptel, la période intense et émouvante 
des mises bas au printemps... Déterminée, combative, mais 
aussi inventive, Lise ne compte pas ses heures et s’investit 
énormément dans cette nouvelle aventure : « Lorsque 
j’ai repris l’exploitation, j’ai remplacé progressivement le 
troupeau existant de chèvres blanches, afin d’améliorer ma 
production de lait. J’ai aujourd’hui 43 chèvres laitières, avec 
des blanches croisées et des alpines chamoisées marron. Je 
produis différentes sortes de fromages : frais, plus ou moins 
secs, faisselle, pyramide cendrée, tome daubée, bouchons 
apéritifs, fromage râpé... Je m’amuse au fil des saisons à créer 
des recettes gourmandes et originales comme des fromages 

aromatisés ou des fromages blancs battus aux coulis de fruits. 
Au printemps, nous vendons aussi de la viande de cabri. » 
Soutenue par son mari, qui va se former à son tour pour 
rejoindre l’exploitation dans quelques mois, Lise a investi 
dans l’aménagement du bâtiment et fait l’acquisition de 
matériels pour améliorer l’ergonomie, gagner en temps de 
travail et répondre aux normes sanitaires. « J’ai trouvé un 
métier qui correspond à mes valeurs, auprès des animaux. Je 
travaille principalement en circuit court, dans une démarche 
presque zéro déchet. Que ce soit pour l’élevage de mes chèvres 
ou la production des fromages, je veille à utiliser des procédés 
les plus naturels possibles. Et nous nous plaisons énormément 
à Bellegarde-Poussieu ! Nous avons eu un vrai coup de cœur 
pour notre nouvelle région ! »

Il est important d’agir contre ce fléau de plus en plus présent dans nos 
sociétés. C’est bien l’engagement de l’intercommunalité qui, à ce titre, 
anime et coordonne un réseau de partenaires, dont les enjeux majeurs 
sont de favoriser les échanges d’informations et de renforcer le lien 
entre les différentes structures. Notre action première a été de nous 
rapprocher des partenaires et d’outiller les élus et professionnels pour 
repérer et orienter les victimes de violences intrafamiliales vers les bons 
interlocuteurs. C’est à cette occasion qu’une soirée thématique portant 
sur les violences sexuelles sur mineurs a eu lieu en novembre 2021 à 
la médiathèque ÉCuME, en présence de Madame la Procureure de la 
République. Le réseau étant opérationnel, il est temps d’aborder ce sujet 
avec les habitants. Dans ce cadre, EBER organisera en novembre 2022, une 
semaine de sensibilisation aux violences intrafamiliales. Le sujet ne doit 
plus être tabou afin de permettre à chacun de prendre conscience et d’agir. 

En effet, depuis 2019, Entre Bièvre et Rhône CC agit dans la prévention des 
violences intrafamiliales via le Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CISPD). L’ensemble des actions menées sont 
établies en collaboration avec les acteurs du territoire. 

 Violences intrafamiliales, de quoi parle-t-on ? 
Les violences intrafamiliales sont des actes violents exercés entre les membres d’une même famille. Elles englobent les faits de 
violences conjugales, violences faites aux enfants, aux ascendants et à tous les membres de la famille élargie. 

Lise Guyonneau : 
agricultrice, Chèvrerie Cch&Cie
à Bellegarde-Poussieu

Contacts utiles 
Les acteurs locaux : 
•  France Victimes 38 APRESS : 04 74 53 58 13
•  Centres Médico-Sociaux (CMS) 
 - Beaurepaire : 04 37 02 26 36 
 - Roussillon : 04 74 11 20 50
•  Centres de Planification et d’Éducation Familiale 

(CPEF), nouvellement appelés Centres de Santé 
Sexuelle :

 - EBER CC. : 04 74 86 55 62
  -  Bièvre Valloire / Département de l’Isère : 

04 69 46 50 04

Les permanences téléphoniques nationales :
• Violences femmes info : 3919
• Allô enfance en danger : 119
• Samu : 15
• Police Gendarmerie : 17
• Sapeurs-pompiers : 18
• Centre d’hébergement d’urgence : 115
•  Urgence : 114 (si vous n’êtes pas en capacité 

de téléphoner, vous pouvez envoyer un SMS 
gratuitement à ce numéro).

 « La randonnée, c’est un partage ! »

 « J’ai trouvé un métier qui correspond à mes valeurs »

 5 types de violences : les définir pour mieux les reconnaître

Chantage, pressions, 
humiliations, dévalorisation, 
cyberviolences, contrôle de 
l’entourage affectif

Moqueries, insultes, 
menaces

Bousculades, coups, 
brûlures, morsures

Confiscation de moyens 
de paiement et des papiers 
administratifs, interdiction 
de travailler

Viols, attouchements, 
pratiques non-consenties

Stratégie d’emprise destinée à 
dévaloriser la victime dans le but de la 
priver de toute autonomie. Difficiles à 
détecter car l’auteur a tendance à isoler 
la victime de son entourage, évitant 
ainsi la présence de témoins.

Récurrentes, elles renforcent et 
accompagnent fréquemment 
les autres formes de violences, 
le plus souvent banalisées par 
la victime.

Les violences physiques sont 
les plus visibles, repérables et 
qui sont les plus exprimées par 
la victime. Privation de toute autonomie

financière pour la victime,
accentuant ainsi son isolement.

Atteinte de l’intimité. Elles sont 
les formes de violences les plus 
cachées. Grande difficulté pour 
la victime d’en parler.

*Service Statistique Ministériel de la Sécurité Intérieure

Vente directe à la ferme
•  chemin du Château à Bellegarde-Poussieu du lundi au 

vendredi 10h - 12h / 17h - 19h et samedi 17h - 19h, ainsi que 
sur le marché de Bellegarde-Poussieu, à la fromagerie de la 
Varèze à Vernioz, au Potager solidaire à Beaurepaire.

Parrainez un chevreau !
Vous choisissez son nom, moyennant la somme de 100 € qui 
vous sera remboursée en fromages tout au long de l’année.

Renseignements au 06 27 72 24 54 et sur Facebook.

Programme des randonnées mensuelles de l’office de tourisme 
Entre Bièvre et Rhône sur tourisme.entre-bievreetrhone.fr
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Maurice Rostaing : guide accompagnateur de randonnée

Les services de police et de gendarmerie français ont enregistré 159 400 victimes 
de violences conjugales, en 2020, d’après une étude du SSMSI*. Face à ces 
problématiques d’ordre public, la Communauté de communes intervient. 
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André Mondange, vice-président EBER 
en charge de la politique de la ville, du 
CISPD et de la Prévention de la Délinquance, 
de la santé et des affaires sociales

Un réseau opérationnel 
pour les habitants !
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Absorbée par la contemplation des splendides bouleaux blancs à l’entrée, j’ai failli 
manquer le départ ! Vincent Breuzard (Mille Natures) nous invite à le suivre pour 
une balade contée dans un lieu unique : le Jardin du bois Marquis à Vernioz. Nous 
empruntons le chemin pavé et alors que nous franchissons le petit pont bleu, la 
vision de l’étang paré de ses couleurs automnales me transporte dans un monde 
de fantaisie. Le temps est comme suspendu. Les canards d’ornement se mirent 
dans l’eau. Pendant ma rêverie, le conteur a sorti du matériel de son sac à dos 
rouge. Il glisse des images (kamishibaï) à l’intérieur d’un cadre en bois (butaï) tout 
en nous narrant l’une de ses histoires : « Pourquoi les grenouilles n’épousent pas 
les crapauds ? ». Sa voix nous plonge dans l’univers de ce conte étiologique (ou 
conte du pourquoi), qui explique de façon romanesque et ludique l’origine d’un 
phénomène naturel ou bien la spécificité d’un animal. Alors que nous arrivons 
aux confins du jardin où se dresse un chêne majestueux de 300 ans -l’un des plus 
anciens de la région-, Vincent Breuzard répète son cérémonial et sort son théâtre 
de bois et de papier de son sac à dos. Le chant de son ocarina annonce le début 
du dernier conte de l’après-midi : « Pourquoi le chêne a les feuilles lobées ? ». Sur 
le chemin du retour, j’aperçois un hérisson sous un buisson qui commence à se 
dégarnir. Je me pose mille questions : « Pourquoi les hérissons ont-ils des piquants ? », 
« Pourquoi certains arbres perdent leurs feuilles ?  » … La réalité ne me rattrape pas 
encore et voilà que j’invente mes propres histoires ! Une promenade féérique d’un 
peu plus d’une heure à partager en famille (à partir de 6 ans) pour (re)découvrir ce 
jardin remarquable.

 Samedi 29 octobre 2022 à 16h
• Jardin du Bois Marquis, 7 Rue des Contancines, 38150 Vernioz
• Gratuit. Sur inscription sur tourisme.entre-bievreetrhone.fr
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Les couleurs de l’automne habillent la forêt, les feuilles craquent sous vos pas, la brise ébouriffe les arbres, l’odeur de la 
mousse flotte dans l’air et un léger goût de champignon chatouille vos papilles… 

D’ailleurs, savez-vous ce qui distingue un bolet d’une amanite, d’une chanterelle ou d’un pied de mouton ? Suivez Michel Roméas 
de Champiflore sur les sentiers forestiers pour une sortie mycologique pas comme les autres. Les tubes, lames, plis, aiguillons et 
autres cuticules n’auront plus de secret pour vous après cette balade conviviale à la journée, avec un repas partagé. Plus qu’un 
premier niveau d’information qui vous permettra de reconnaître les champignons, votre guide vous dispensera quelques conseils 
pour une cueillette / dégustation réussie et respectueuse de la sylve. Michel Roméas vous enchantera par sa connaissance de 
la nature : il vous parlera des différentes essences d’arbres, des 
plantes comestibles, des fougères, de la mousse et vous racontera 
les bienfaits de la forêt pour la nature et pour les humains. Et si 
les prémices de l’automne vous donnent un peu le bourdon, « rien 
ne vaut une balade dans les bois : l’un des meilleurs remèdes que 
je connaisse ! », sourit Michel Roméas. Mais trêve de bavardages. 
Écoutez le chant de la forêt, sentez la force tranquille des 
arbres qui vous enveloppe, regardez les papillons voler et les 
champignons pousser.

En octobre, promenons-nous dans les bois

Vous avez embarqué pour une Escapade Entre Terre et Ô, participé à une découverte du patrimoine, sillonné 
le territoire en vélo électrique ou en randonnée ? Vous êtes un habitué des Journées du Patrimoine ? Fouillez 
votre mémoire -ça n’est pas si loin !- et rédigez quelques lignes pour l’Office de Tourisme afin de partager votre 
expérience. Si vous n’êtes pas à l’aise avec l’écriture, n’hésitez pas à envoyer une photo qui vous tient à cœur*. 
Bons plans, coups de cœur, photos, bonnes adresses, recommandations… Les meilleures productions seront 
publiées sur les supports de l’Office de Tourisme !

N’attendez plus, dévoilez vos trésors à : tourisme@entre-bievreetrhone.fr, envoyez-nous un message sur 
 ou identifiez-nous sur  : @tourismeentrebievreetrhone

* Si des personnes figurent sur la photo, une autorisation de droit à l’image vous sera communiquée.

Racontez-nous votre plus beau souvenir !

Rendez-vous à la fête des plantes !

J’ai testé pour vous
la balade contée au Jardin du bois Marquis

Le week-end du 15 et 16 octobre 2022 se tiendra la 3e édition de la fête des plantes. Venez à la rencontre de 
plus de 60 exposants (pépiniéristes, producteurs…). Profitez-en, l’automne est le meilleur moment de l’année pour 
creuser et planter ! Des visites du jardin seront aussi proposées. Un évènement unique à l’échelle régionale qui 
s’adresse aux spécialistes, aux passionnés et à tous les amateurs. Avec la présence de votre Office de tourisme !
Samedi 15 et dimanche 16 octobre 2022 • Jardin du Bois Marquis, 7 Rue des Contancines, 38150 Vernioz
www.lejardinduboismarquis.com

  Sortie mycologique : samedi 22 octobre 2022 
Gratuit. Sur inscription sur : 
tourisme.entre-bievreetrhone.fr 
  Animations dans le cadre des Forestivités :  
samedi 29 octobre 2022 (voir page 18)
-  Sortie botanique et mycologique de 9h à 12h - 

Rendez-vous à 9h devant le château de Montseveroux 
-  Présentation de l’association Champiflore 

Espace de la Bâtie à Agnin à partir de 14h30
Et aussi…

  Exposition mycologique : samedi 15 et dimanche  
16 octobre 2022 - Château de Montseveroux

Toutes les animations du mois d’octobre sont disponibles sur 
le calendrier des animations de l’Office de Tourisme !

OFFICE DE TOURISME ENTRE BIÈVRE ET RHÔNE
Bureau d'information touristique de Saint-Maurice-l'Exil • Rue du 19 mars 1962 - 38556 Saint Maurice l'Exil
Tél. : 04 74 86 72 07 • Bureau d'information touristique de Beaurepaire
24 avenue des Terreaux - 38270 Beaurepaire • Tél. : 04 74 84 68 84 • tourisme.entre-bievreetrhone.fr
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  Vendredi 28 octobre : Sortie botanique et sylviculture 
avec l’association Champiflore et le Centre National de 
la Propriété Forestière à Montseveroux de 9h à 12h (RDV 
devant le château de Montseveroux) et visite de l’entreprise 
de béton-bois CCB GREENTECH à Beaurepaire de 10h à 12h 
(515 route de Marcollin).

  Samedi 29 octobre : Journée festive à Agnin (Espace de 
la Bâtie, Route de Bougé) avec de nombreuses animations 
familiales : atelier enfant « Fabrication bois », jeu d’enquête, 
conférences, jeux en bois, exposition, sculpture sur bois...

Animations gratuites, sur inscription. 
Programme complet et informations sur www.forestivités.fr

Les forêts sortent du bois 
avec les Forestivités !

Comme chaque année pour les 
vacances de la Toussaint, le Festival 
Jeune Public revient en 2022 pour 
une nouvelle édition.

Porté par Travail et Culture, il permet 
aux plus jeunes de découvrir les 
univers artistiques de différentes 
compagnies, comme le théâtre, la 
musique, les marionnettes, la danse... 
En parallèle de la programmation 
du festival, la caravane Jeune Public 
reprendra la route de nos communes 
avec 2 spectacles itinérants sur le 
territoire d’Entre Bièvre et Rhône, à 
découvrir du 22 au 26 octobre. 

Le festival s’offre cette année 2 jours 
supplémentaires : rendez-vous du 
samedi 22 au vendredi 28 octobre  
2022 pour profiter de moments 
uniques en famille ! 

Retrouvez l’ensemble de la 
programmation sur : 
www.travailetculture.com

Place au spectacle 
avec le Festival 
Jeune Public de TEC !

Entre Bièvre et Rhône poursuit son partenariat avec le dispositif Bus France 
Services. Les médiateurs présents au sein de ces bus accueillent, informent et 
accompagnent les habitants. 

Ils peuvent aussi aider à la constitution de dossiers d’accès aux droits, aux papiers 
d’identité, déclaration de revenus etc. Deux organismes interviennent sur le territoire : 
le bus PIMMS* qui est actif sur les quartiers prioritaires au Péage-de-Roussillon et 
Roussillon et le bus MSA qui intervient depuis juillet 2022 sur les communes d’Agnin, 
Assieu, Beaurepaire, Chanas, Les Roches-de-Condrieu et Saint-Maurice-l’Exil. 

Retrouvez le planning détaillé sur : entre-bievreetrhone.fr > Services & Démarches > 
Santé Social > Bus France Services 

Les permanences Bus France Services : 
maintenant sur tout le territoire !

La Médiathèque de Revel-Tourdan a déménagé

PREMIÈRE  

ÉDITION

Les forêts sortent du bois

LES

Grand week-end  
d'ouverture à Fontaine
Nombreuses animations  
dans toute l'Isère   

www.forestivites.fr
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Du samedi 22 octobre

Festival

Des nouvelles de la Maison de 
Santé Pluridisciplinaire (MSP) 
à Beaurepaire

3 locaux sont occupés dans ce dernier espace : l’un par une 
psychologue, le second par une permanence de spécialistes et le 
troisième a été investi par un acupuncteur, Romain Magnouloux, 
en septembre 2022. Un cabinet reste disponible dans la 4e aile 
pour accueillir un autre praticien.

Du côté de l’unité médicale, l’arrivée d’une interne en médecine 
générale se concrétisera en début d’année 2023. Soyez patient, 
la prise de rendez-vous sera possible au cours du 1er trimestre 
2023 ! Le départ à la retraite d’un praticien libère un local d’une 
surface de 57 m2, susceptible d’accueillir un professionnel. 
Intéressé pour intégrer la maison médicale, soit en tant que 
médecin généraliste, soit en tant que spécialiste (possibilité de 
location de journées au forfait) ? Contactez le service santé : 
sante@entre-bievreetrhone.fr • 04 74 29 31 04

La MSP comprend une unité médicale, une unité 
paramédicale, un laboratoire d’analyse et une 4e aile 
composée d’espaces mutualisés et de 4 cabinets de 
consultations dédiés aux spécialistes. 

Elle vous accueille dans l’ancienne 
école rénovée et vous proposera 
bientôt plus de 3 500 ouvrages sur une 
surface de 100 m2. La médiathèque a 
été pensée pour être un lieu de culture 
à multiples facettes : expositions, 
projections, rencontres et ateliers avec 
un espace entièrement modulable 
suivant les besoins. Le déménagement 
s’accompagne aussi d’une ouverture au 
public plus grande : c’est maintenant 
ouvert le vendredi après-midi. Idéal 
pour faire le plein avant le week-end ! 

Infos pratiques : Place de de Tourdan • mercredi de 15h30 à 17h30, vendredi de 16h à 18h et 
samedi de 10h à 11h30 • www.reseau-ecume.fr
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Depuis le 10 septembre, la médiathèque de Revel-Tourdan ne se trouve plus derrière la mairie 
mais place Tourdan dans le bourg de Tourdan, à proximité de l’arrêt du car scolaire. 

Du 22 octobre au 6 novembre, les partenaires de la filière 
forêt - bois de l’Isère s’associent pour créer un événement 
convivial et familial consacré au milieu forestier. 

Pour cette première édition, les 
Forestivités proposent durant 
deux semaines un programme 
riche d’animations, visites, 
expositions, ateliers… qui 
seront organisés sur l’ensemble 
du territoire isérois. Entre 
Bièvre et Rhône sera partenaire 
de l’événement et différentes 
animations seront proposées 
sur le territoire durant les 
vacances de la Toussaint :

  À la déchèterie de Saint-Clair-du-
Rhône. Vous pourrez déposer vos pneus 
orphelins hors d’usage (véhicules légers, 
sans jante) et anciennes radiographies 
argentiques. Service limité aux particuliers 
de 22 communes à l’ouest du territoire sur 
présentation d’un justificatif de domicile.

  À la déchèterie de Beaurepaire.  
Vous pourrez déposer vos anciennes 
radiographies argentiques. Service limité 
aux particuliers de 15 communes à l’est du 
territoire sur présentation de votre badge.

+ d'infos sur : 
www.entre-bievreetrhone.fr 
Rubrique > Actualités

Collecte 
exceptionnelle 
de pneus et de 
radiographies 
argentiques 
en novembre 2022

* Points d'information Médiation Multiservices
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